
Monsieur Claude TESTANIERE    Manosque, le 12 octobre 2014 
Campagne Gaubert 
Quartier Pimoutier 
04100 MANOSQUE     A  

       Monsieur Le Député Maire  
        Hôtel de Ville 
        04 300 Forcalquier 
Objet : Réhabilitation des fusillés  
 
Monsieur le Député Maire,    
 
Je vous sollicite à nouveau afin de vous demander d'engager une démarche allant dans le 
sens de la réhabilitation de l'ensemble des fusillés de la première guerre mondiale et 
notamment de TOUNIAIRE Louis Daniel (1882-1915) originaire de FORCALQUIER.  

"Tout au long des quatre années de la Grande Guerre, au moins 650 combattants français ont été 
condamnés pour l’exemple et exécutés. En France, un mouvement s’affirme depuis plusieurs années en 
faveur de la reconnaissance de ces « Poilus de la honte ».  
A l’aube de la commémoration du centenaire de la guerre 14/18, il est important de reconnaître la 
mémoire de ces soldats qui sont allés jusqu’à l’extrême limite de leur force physique et morale.  

Le Conseil général, par la voix de son Président, souhaite que la Nation puisse honorer officiellement 
la mémoire de ces soldats dépossédés de leur honneur, et que celle-ci puisse perdurer dans l’histoire 
de notre pays." 

Voilà ce que l'on trouve sur le site du Conseil Général des Alpes de Haute-Provence, qui 
adopté un voeu le 6 décembre 2013 pour la réhabilitation colelctive et je m'en félicite. 
 
Dans notre département des Alpes de Haute-Provence, trois fusillés, Messieurs CHEVALIER 
Jules (1881-1914 né à Saint MICHEL l’Observatoire), FORTOUL Alphonse (1893-1914 né à 
Revel) et TOURNIAIRE Louis (1882-1915 né à Forcalquier) sont concernés et méritent  
réhabilitation.   
Ce qui est remarquable, c’est l’inscription de Jules CHEVALIER sur le monument aux morts 
de St Michel et d’Alphonse FORTOUL sur le mémorial de BARCELONNETTE (partie 
REVEL). Preuve que des maires n’ont pas retenu les condamnations des conseils de guerre. 
 
Pour ce dernier, TOURNIAIRE Louis Daniel, une mention sur le Monument aux Morts de la 
Ville de Forcalquier serait un magnifique témoignage. 
 
Je pense, Monsieur le Député Maire, vous qui étiez aux côtés de Monsieur JOSPIN lors de 
son discours, devenu célèbre, de CRAONNE en 1998, ces démarches doivent être 
engagées et finalisées au plus tôt afin que ces hommes, injustement condamnés, aient 
pleinement réintégré la mémoire collective pour les commémorations du centenaire à venir 
de la première guerre mondiale.  
   
Dans l'attente de votre réponse, veuillez agréer, Monsieur le Député Maire, mes très sincères 
salutations.  
 
           Claude TESTANIERE 

 
 
 
 
 
Copie à  
Monsieur SAUVAN, Député de la 1ère circonscription, 
Monsieur Jean Yves ROUX Sénateur des Alpes de Haute-Provence 


